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La commission du Reglement de l'Assemblee Commune, 
des petitions et des immunites, s'est reunie le 28 septembre 
1954, le 29 nor.Jembre 1954 et le 28 ar.Jril1955, sous la presi
dence de M. Henri Fayat, pour examiner l'opportunite 
d' accorder a une commission de l' Assemblee la competence 
d' emettre des avis de droit sur l' interpretation et l' appli
cation des dispositions du Traite, pour autant que celles-ci 
se rap portent a l'exercice des pouvoirs de l' Assemblee. 

M. voN MERKATZ a ete designe comme rapporteur le 
28 septembre. 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite le 
28 avril 1955. 

Etaient presents a la reunion : 

MM. Henri FAYAT, president. 

Hans-Joachim voN MERKATZ, fJice-president. 

c. P. HAZENBOSCH. 

Gerhard KREYSSIG. 

Eugene ScHAUS. 
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RAPPORT 

de M. Hans-Joachim voN MERKATZ 

l'opportunite d'accorder a une commission de l'Assemblee la competence d'emettre 
des avis de droit sur !'interpretation et !'application des dispositions du Traite, 
pour autant que celles-ci se rapportent a I' exercice des pouvoirs de I' Assemblee. 

iVJ adernoiselle, J.Vl essieurs, 

1. Conformement a !'article 36, paragraphc 1, du Reglement, le Bureau a 
charge votre commission d'examiner l'opportunite d'accorder a une commission 
de 1' Assemblee Commune la competence d'emettre des avis de droit sur !'inter
pretation et !'application des dispositions du Traite, pour autant que celles-ci se 
rapportent a 1' exercice des pouvoirs de I' Assemblee. 

2. Votre commission a deja examine brievement cette question au cours de sa 
reunion du 12 decembre 1953. Dans l'intervalle, les travaux de commissions ont permis 
de constater que certains points juridiques etaient obscurs ou controverses. 11 suffira 
d'en citer quelques exemples : L'article 47, alinea 2, relatif au secret professionnel, 
a ete discute a plusieurs reprises au sein de la commission du marche commun; 
!'interpretation des articles 53, 54 et 56 relatifs a l'aide financiere de la Haute Au
torite, a ete debattue au sein de la commission des Affaires Sociales; plusieurs 
commissionsont aborde la question de !'interpretation et de }'application pratique 
de I' article 48, alineas 3 et 4, concernant les informations a fournir ala Haute Auto
rite par les associations de producteurs; I' article 78 a du etre discute pour ainsi dire a 
toutes les reunions de Ia commission de Ia Comptabilite et de I' Administration. 

Dans ees conditions, le president de votre commission a appele !'attention 
du Bureau sur cette question; celui-ci a charge votre commission d' en examiner 
les divers aspects. 
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3. Votre commission a d' abord examine si elle etait competente en Ia matiere. 
Elle a conclu que Ia creation de commissions relevait du Reglement interieur, aux 
termes de !'article 35, paragraphe 1, de !'article 36 et du renvoi en bas de page de 
!'article 35 (1) et qu'il fallait des lors admettre Ia competence de Ia commission. 

4. Puis, votre commission a cru devoir distinguer les trois questions suivantes : 

- Convient-il d' accorder a une commission de I' Assemblee competence en 
matiere juridique? 

- Quelle doit etre Ia composition de cette commission et quel doit etre le 
nombre de ses membres? 

- Quelle doit etre Ia procedure de consultation de cette commission? 

5. La commission s'est trouvee d'accord pour constater qu'il arrive frequem
ment que les diverses commissions de I' Assemblee ne soient pas a meme d' elucider 
completement l' aspect purement juridique d'une question qu' elles ont a debattre. 
La difficulte serait plus grande encore si Ia meme question juridique se posait dans 
deux commissions differentes. C' est pourquoi, dans Ia plupart des cas, il ne parait 
pas opportun de constituer, dans le cadre de la commission ou la question a debattre 
a ete posee, une suus-commission chargee d'elucider I' aspect juridique d'une ques
tion. Mieux vaut, semble-t-il, en charger un college independant. 

En consequence, la commission s' est prononcee a l'unanimite pour qu'une 
commission de I' Assemblee soit habilitee a emettre des avis de droit, des eclaircis- . 
sements juridiques concernant !'interpretation et !'application des dispositions du 
Traite, pour autant que celles-ci se rapportent a I' exercice des pouvoirs de I' Assem
blee. 

6. La question de Ia composition et du nombre des membres d'une telle com-
mission a fait l'objet d'une etude approfondie. 

a) Votre commission a ete unanime a considerer qu'une commission chargee 
de donner des avis de droit ne devait pas etre trop nombreuse, ce qui 
permettra d'eviter qu'une decision de majorite ne se substitue a l'objec
tivite d'une etude juridique. En outre, une commission peu nombreuse 
pourra travailler plus rapidement. 

b) L'unanimite n'a pu se faire en ce qui concerne Ia composition d'une 
commission juridique consultative. Aussi votre commission a-t-elle 
decide de soumettre a I' Assemblee les deux theses principales et les argu
ments avances a I' appui de celles-ci. 

(1) Resolution n• ~de l'Assemb!ee Commune, du 10 janvier 1953. 
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c) Quelques membres se prononcerent en faveur de la creation d'une nou
velle commission a laquelle incomberaient ces taches d' ordre juridique 
et consultatif. Les autres membres preferent hahiliter la commission du 
Reglement a emettre des avis de droit n'ayant pas force obligatoire. 

d) En faveur de la creation d'une nouvelle commission, il a etc dit qu'une 
commission nouvelle jouirait d'une autorite plus solide, specialement 
vis-a-vis de la Haute Autorite, qui dispose d'une Division juridique. De 
plus, on a fait remarquer que la commission du Reglement de l'Assem
blCe Commune n' a du s' occuper jusqu' a present que de !'interpretation 
de questions de procedure. L'interpretation du Traite exigerait I' exam en 
de questions de. droit international, si bien que la commission se verrait 
confier deux differents champs d' attributions. 

e) En demandant que la commission du Reglement soit habilitee, on a 
voulu eviter de creer en trop grand nombre des commissions permanentes 
de I'Assemblee Commune. En outre, conformement a l'article 39, para
graphe 2, du Reglement, il faut tenir compte, dans la composition des 
commissions et de leurs bureaux, d'une equitable representation des 
Etats membres et des tendances politiques. En consequence, la creation 
de commissions nouvelles entrainerait a !'occasion un remaniement de 
la composition de toutes les commissions et de le':lrs bureaux. De plus, 
il a ete constate que la commission du Reglement etait la seule des 
commissions de l'Assemblee a s'occuper presque exclusivement de ques
tions juridiques et qu'elle etait des lors toute designee pour exercer d'au
tres fonctions de caractere juridique. D'ailleurs, il en a ete tenu compte 
lors de la constitution de la commission dans sa composition actuelle. 

/) A propos de cette seconde solution, certains membres de la commission 
suggererent d'elargir la commission en lui adjoignant d'autres membres 
en vue de 1' exercice d'une activite juridique consultative. Compte tenu 

' \ 

des tendances politiques et des nationalites, cet elargissement porterait 
le nombre des membres a 15 environ. 

D'autre part, il a ete propose d'adjoindre a la commission dans sa 
composition actuelle, lorsqu' elle aura a emettre un avis de droit, deux 
membres de la commission interessee ou des commissions interessees, 
ces membres etant a meme de faire connaitre a la commission les diffe
rents avis exprimes dans les reunions de Ia commission ou des commissions 
dont emane Ia demande d' avis de droit. 

7. Le role d'une commission chargee d'emettre des avis de droit a ete precise 
en ce sens que les avis donnes ne sauraient avoir aucune force obligatoire. Cette 
commission aurait done un role purement consultatif; ainsi evitera-t-on que la 
decision finale, qui implique generalement des consequences politiques, ne soit 
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determinee exclusivement par des considerations d' ordre juridique. ll va sans dire 
que les interesses ont en tout temps la faculte de s'adresser en derniere instance a 
la Cour de Justice dont !'interpretation a force obligatoire. L'autorite de la commis
sion dependrait dans une large mesure de l'objectivite et de la qualite de ses tra
vaux. 

8. En ce qui concerne la procedure, Ia solution suivante a ete envisagee: lorsque 
l'Assemblee aborde des problemes dont elle ne croit pas pouvoir resoudre l'aspect 
juridique dans son propre cadre, elle saisit directement de cette question la commis
sion habilitee a emettre des avis de droit. Cette commission se reunira pour examiner 
la question en s'adjoignant si possible un representant de chacune des tendances 
opposees; elle soumettra ensuite a I' Assemblee son avis sous forme de rapport. 

Si Je cas ci-dessus mentionne se produit au cours d'une deliberation en com
mission, celle-ci prie le Bureau de demander a la commission dont la creation est 
envisagee d' elucider le cas. Le Bureau soumet le probleme juridique a Ia commission 
chargee d' emettre des avis de droit; celle-ci, apre~ a voir examine le cas, communique 
son avis par l'entremise du Bureau a la commission qui a pose la question. 

Egalement dans ce second cas, qui pratiquement sera sans doute le plus 
frequent, il parait indique d'admettre aux deliberations de la commission chargee 
de donner les avis de droit des representants des deux opinions en presence. Cette 
maniere de proceder correspond d'ailleurs aux regles hahituellement suivies en 
matiere d'arhitrage international et qui peuvent etre invoquees ici a titre de com
paralson. 

9. Tout en appreciant pleinement le rapport presente par M. Pella, president 
de l'Assemblee Commune (doc. n° 12), votre commission persiste a croire qu'il est 
indique et opportun d'accorder a une commission de l'Assemblee Commune la 
competence d'emettre des avis de droit sur !'interpretation et }'application des 
dispositions du Traite. Etant donne qu'il s'agira d'une petite commission, votre 
commission estime qu'il y aurait lieu de conferer a la commission du Reglement de 
I'Assemblee Commune des petitions et des immunites, Ia competence d'emettre sur 
demande des avis de droit dans les cas prevus. Cette commission devrait porter a 
1' avenir le nom de Commission des questions juridiques et du reglement de l' Assemblee 
Commune, des petitions et des immunites. Votre commission pense que la nouvelle 
competence, a sa voir la faculte d' emettre des avis de droit sur des questions qui 
lui ont ete soumises, doit etre exercee uniquement a titre consultatif sans lier en 
aucune fa~on les parties en cause. 
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10. La commission requerante transmet au Bureau son desir de recevoir l' avis 
de Ia commission competente pour emettre celui-ci et designe en meme temps son 
representant. Le Bureau en saisit ensuite Ia commission des Questions juridiques 
et du Reglement de l'Assemblee Commune, des petitions et des immunites et 
transmet finalement a Ia commission requerante l'avis de droit emis. 

11. Votre commission prie l'Assemblee d'adopter la proposition de resolution 
suivante qu' elle a formulee a l'unanimite : 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative a 

la competence a accorder a la commission du Reglement de 1' Assem
blee Commune, des petitions et des immunites d'emettre des avis de 
droit sur !'interpretation et !'application des dispositions du Traite, 
pour autant que celles-ci se rapportent a l'exercice des pouvoirs de 

1' Assemblee 

Conformement a l' article 35 du Reglement; 

Aux fins de completer sa resolution n° 4 du 10 janfJier 1953; 

Considerant les nombreuses questions juridiques qui se sont 
posees et qui se posent encore au cours des trafJaux de l' Assemblee et de 
ses comm~ss~ons; 

En fJUe de l' accomplissement plus efficace de sa mission; 

L'Assemblee decide: 

d' habiliter la commission du Reglement de l' Assemblee Com
mune, des Petitions et des I mmunites a emettre des afJis de droit sur 
l' interpretation et l' application des dispositions du Traite, pour autant 
que celles-ci se rap portent a l' exercice des poufJoirs de l' Assemblee et 
de communiquer ces afJis a la commission requerante ou a l' Assemblee. 
Cette commission sera dorenafJant designee sous le nom de « commission 
des Questions juridiques, du Reglement de l'Assemblee Commune, des 
Petitions et des /mmunites ». 

Lorsqu' une commission se · reunit pour examiner des questions 
juridiques, elle s' adjoindra, pour deliberer, un porte-parole represen
tant chacune des opinions difJergentes. Ces representants auront voix 
consultatifJe. 

Les afJis emis par la commission sur des questions juridiques 
qui lui ont ete soumises par une autre commission de l' Assemblee ou 
par l' Assemblee elle-meme n' ont aucune force obligato ire ni ne creent 
.aucune sorte de precedent. 
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